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Présents 
Président : M. LEYGE Marc.  
Mme TRONCHE Adeline – MM. FARGES Claude – SALANIE Jean-Michel. 
 

Assiste 
M. BESSE Franck. 
 

Excusés 
Mme BRAGA Nadine – M. BOUDET Alexandre. 
 
 
1/ APPROBATION DU PV DU 13 AVRIL 2023 
 
Le PV de la dernière réunion de la commission est approuvé à l’unanimité. 
 
 
2/ POULES 2023/2024 
 
Départemental 1 
 

 
 
 
Départemental 2 
 

Suite à la réception de plusieurs courriers du CS Allassac indiquant d’importants précédents avec des dirigeants et 
joueurs d’un autre club de D2, la commission décide exceptionnellement de séparer les équipes pour la constitution 
des poules 2023/2024. 
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Départemental 3 
 

 
 
A noter, suite au désistement de l’ES Ussac et après accord du club, la commission repêche l’Entente des Barrages 
de la Xaintrie en Départemental 3 (meilleur 10ème en D3 sur la saison 2022/2023). 
 
Départemental 4 
La constitution des poules en D4 est soumise au nombre d’équipes engagées et aux désidératas des clubs. La 
commission déterminera les poules après le 15/08/2023 (fin des engagements D4). 
 
 
3/ CALENDRIER GENERAL 2023/2024 
 
La commission élabore le calendrier général des compétitions départementales 2023/2024 qui a été soumis à la 
validation du Comité de Direction. 
 
Le calendrier de D4 peut évoluer en fonction des engagements qui se clôturent au 15/08/2023. 
 
A noter, comme les saisons précédentes, à titre exceptionnel, des matchs sont susceptibles d’être refixés sur un 
jour de semaine si le calendrier ne permet pas de procéder autrement. 
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4/ TABLEAU DES ACCESSIONS ET RETROGRADATIONS 
 
La commission étudiera le tableau des accessions et rétrogradations de fin de saison 2023/2024 lors de sa prochaine 
réunion et le publiera après validation du Comité de Direction. 
En cas de place laissée vacante, il sera fait application des règlements généraux du District de Football de la Corrèze 
(Article 19). 
 
 
 
L’Agent de Développement     Le Président de la commission 
Franck BESSE       Marc LEYGE 
          


